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Abstract
Mots clés
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Theme
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Cassation, Appréciation souveraine des juges du fond

Action civile, Procédure Pénale

Source

Base legale Revue : La preuve devant les tribunaux Sl ‘;LJ wlay!

Résumeée en francais

Reléve du pouvoir souverain des juges du fond d'apprécier la valeur et la portée des éléments de preuve
qui leur sont soumis. Par conséquent, le moyen qui se borne a contester les conclusions d'un rapport
d'expertise graphologique, sur lequel la cour d'appel s'est fondée pour forger sa conviction et retenir la
culpabilité du prévenu, tend a une nouvelle discussion des faits qui échappe au contréle de la Cour de
cassation.
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